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LA MACRO-ZONE PRÉSENTÉE  
AU DÉBAT PUBLIC

#3

Le document stratégique de façade comporte une planification de l’espace maritime synthétisée par une carte 
des vocations. Cette planification s’appuie sur la description des enjeux de la zone concernée et identifie les 
objectifs de développement économique et de préservation de l’environnement. La façade maritime Manche 
Est-mer du Nord comporte 8 zones, dont 6 ont été identifiées comme propices au développement des énergies 
renouvelables en mer. La macro-zone présentée au débat public est constituée de deux de ces zones. 

Carte des vocations de la façade maritime Manche Est-mer du Nord (zones 1 à 8) 

Source: Document Stratégique de Façade Manche Est - Mer du Nord
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La macro-zone présentée au débat public

La macro-zone présentée au débat public s’inscrit dans le cadre du Document Stratégique de Façade (DSF) Manche 
Est-mer du Nord. 

Elle regroupe deux zones de la carte des vocations du DSF Manche Est–mer du Nord, particulièrement propices à 
l’implantation d’un ou plusieurs parcs éoliens posés en mer : la zone 3 (Côtes d’Albâtre et ses ouverts) et la zone 5 
(Large Baie de Seine). Ces zones répondent à des critères de faisabilité technico-économique et visent également à 
limiter les effets d’un parc éolien en mer sur l’environnement et les activités socioéconomiques existantes. 

La macro-zone s’étend sur environ 10 500 km2, cumulant les 2 490 km2 de la zone 3 et les 8 075 km2 de la zone 5. 

Fiche #1 
« Pourquoi la Normandie ? » 

POUR ALLER
+ LOIN

Zone 5

Zone 3

!

!
!

!

!

!

!

!

!
!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!
!

! !

!!

!

!!

!

!

!

!

Barnabos

Menuel

Le Havre

Cherbourg-
Octeville Bar�eur

Isigny-sur-Mer

Bayeux Ouistreham

Lisieux

Etretat

Deauville

Fécamp

Le Tréport

Dieppe
Saint-Valéry

-en-CauxVeulettes-
sur-Mer

Le Havre

Royaume-Uni

Calvados

EureManche

Seine-Maritime

Caen

Evreux

Saint-Lo

Rouen

Eastbourne
Portsmouth

Brighton

Eolien posé : site attribué 

Poste électrique
225 kV
400 kV

Ligne électrique
225 kV
400 kV

MTES: Limites EMR
Shom: Limites maritimes
RTE: lignes, postes RTE, 
zones de raccordement
EEA: Contours pays étrangers
IGN: Limites administratives terrestres

Sources:

Réalisation: Cerema - Mai 2019

Délimitation maritime établie 
par un accord entre Etats
Limite extérieure de la mer 
territoriale (12M)

Fuseau de raccordement 
des parcs attribués

Poste éventuel de 
raccordement électrique

Barnabos

0 10 20 30
Km

0 5 10 15
Nq

W

Projection : RGF 1993 Lambert-93

Zone 3: Côte d'Albâtre 
et ses ouverts
Zone 5: Large baie de Seine

Zones à vocation d’énergies 
renouvelables en mer du Document 
Stratégique de Façade (DSF):

Macro-zone soumise au débat public
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Fiche #8
« En quoi consiste la 
démarche Eviter Réduire 
Compenser ? »

DSF 
http://geolittoral.din.developpement-durable.gouv.fr/telechargement/dsf/consultation2019/document_synthetique_memn.pdf
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Les zones non retenues dans le DSF pour le 
développement des énergies renouvelables en mer

Deux zones du DSF ont été considérées comme n’ayant pas vocation à développer de nouveaux projets d’énergies 
renouvelables en mer : 

  la zone 2 « parc naturel marin des Estuaires Picards et de la Mer d’Opale », dans laquelle la priorité est donnée 
à l’environnement, à la pêche durable et au trafic maritime, 

  la zone 7 « Ouest Cotentin – baie du Mont Saint-Michel », où la priorité est donnée à la pêche et à la préservation 
du patrimoine et de l’attractivité touristique. 

L’exclusion de ces deux zones pour de nouveaux parcs éoliens en mer dans le DSF participe à la démarche d’évite-
ment des zones les plus sensibles à l’échelle de la façade.

Les zones dans lesquelles le développement 
des énergies renouvelables en mer est envisagé dans 
le DSF mais qui n’ont pas été retenues dans le cadre 
du débat public

6 zones du DSF peuvent notamment avoir vocation à accueillir des projets d’énergies renouvelables en mer. 

Quatre n’ont pas été retenues dans la macro-zone présentée au débat public :

  La zone 1 prévoit le développement du parc éolien en mer de Dunkerque, qui a été attribué en juin 2019. La 
superficie particulièrement restreinte de cette zone et l’importance du trafic maritime ne permettent pas d’y envi-
sager d’autre développement de parc éolien en mer.

  La zone 4 affiche une priorité au renforcement de la cohabitation des usages, dont les énergies renouvelables 
en mer. Il s’agit donc d’une zone où la priorité n’est pas donnée au développement de nouveaux projets d’éolien en 
mer, notamment en attente du retour d’expérience du parc éolien en mer de Courseulles sur mer. Cette zone n’a donc 
pas été retenue.

  La zone 6 présente un potentiel pour l’hydrolien, qui n’est pas la technologie retenue pour la démarche présentée 
en débat public. Cette zone a donc également été exclue. 

  La zone 8 est limitrophe avec la façade Nord Atlantique Manche Ouest (NAMO) et se situe principalement au 
large de la Bretagne. En outre, la profondeur des fonds marins en fait une zone de potentiel pour l’éolien flottant, qui 
n’est pas la technologie retenue pour la démarche présentée en débat public. De plus, la proximité avec la Bretagne 
nécessite une coordination avec les concertations menées sur la façade Nord Atlantique Manche Ouest, où la priorité 
est mise sur le développement de l’éolien flottant au sud de la Bretagne et non au nord. Cette zone 8 du DSF, en limite 
de la Bretagne, a donc été exclue du périmètre de consultation du public.


